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1. MOTS DE BIENVENUE  

1.1. MOT DE BIENVENUE DU PNUD 
 

INVESTIR DANS LA GESTION DURABLE DES TERRES 

Monsieur le Délégué Départemental de l’Océan, (MINEP) 

Monsieur le Point Focal de la Convention des Nations Unies sur la Lutte contre la Désertification 

Monsieur le Représentant du Mécanisme Mondial 

Chers Partenaires au développement,  

Mesdames et Messieurs, chers invités 

1. J’ai l’insigne honneur de prendre la parole, au nom du Représentant Résident du PNUD 

empêché à l’occasion de l’atelier qui se tient ce jour sur le thème : Investir dans la gestion 

durable des terres ; remerciements au Ministre de l’Environnement et de la Protection de la 

Nature et au Mécanisme Mondial ; 

2. Il y a des moments où la décision la plus difficile à prendre est celle de reconnaître ce qui 

saute aux yeux. Permettez moi d’évoquer quelques réalités actuelles pour illustrer mon 

propos ; 

‐ Il est évident que les économies mondiales et notamment celles des pays qui se 

développent, s’appuient sur les services et biens de l’environnement et des ressources 

naturelles provenant des écosystèmes ; 

‐ La pauvreté force de nombreux peuples à exploiter les écosystèmes au dessus de leur 

capacité de régénération, pourtant ils en dépendent pour la vie. Le bilan du millénaire 

relatif aux écosystèmes a révélé que plus de 60% des services fournis par les 

écosystèmes sont en recul 

‐ La course du profit, l’ignorance ou l’inattention mènent les personnes à ignorer les limites 

des milieux  naturels ; 

3.  Prendre en considération ces préoccupations dans le cadre du développement durable mène 

à réfléchir sur les facteurs à  maîtriser pour une gestion durable des terres ; 

4. Cette démarche est au centre des interventions du PNUD au titre des services focalisés sur la 

gestion durable des ressources naturelles et de l’énergie pour le développement durable ; 

5. En effet au cours du cycle de coopération 2003- 2007 entre le PNUD et le Gouvernement du 

Cameroun, une attention particulière a été accordée par le PNUD sur la recherche des 

solutions  à la problématique de la gestion durable des terres ; 

6. Au cours du cycle 2003-2007, l’appui financier et technique du PNUD dans le cadre d’un 

programme a permis d’aboutir  à l’adaptation d’un Plan d’Action National sur la Lutte contre la 

Désertification, et à une stratégie nationale sur la gestion de l’eau et du sol des écosystèmes 

agro-sylvo-pastoraux ; 
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7. Ces deux outils de planification, y compris le Plan d’Action National Energie pour la Réduction 

de la Pauvreté (PANERP) à la base ont fait l’objet d’une réflexion en termes de niveau, 

sources de mécanisme et financement par la réalisation des activités projetées. Ces éléments 

ont été pris en compte d’une part dans le processus de révision du Document de Stratégie 

pour la Réduction de la Pauvreté pour aboutir à un Document de Stratégie pour la Croissance 

et l’Emploi. D’autre part, ces éléments ont été considérés dans le cadre de l’élaboration en 

cours d’un document sur la vision à l’horizon 2035 pour le développement du Cameroun. 

L’idée est de matérialiser le lien opérationnel entre la gestion de l’environnement et la 

réduction de la pauvreté à travers la réalisation des OMD ; 

8. Il apparait donc que le processus  dans lequel s’inscrit l’atelier de ce jour, vient compléter  les 

initiatives en cours, l’approche du Gouvernement et celles des partenaires au développement 

en cours ; 

9. A travers le cadre de coopération 2008-2012 entre le Gouvernement du Cameroun et le 

PNUD, un accent particulier sera mis sur la promotion et la mise en œuvre d’actions qui 

prennent en compte les menaces liées aux changements climatiques et la dégradation des 

terres. Ces actions seront destinées à informer les décideurs, les praticiens du développement 

et autres parties prenantes sur les liens entre changements climatiques et gestion durable des 

terres et au-delà. Elles faciliteront le développement de réponses concrètes et appropriées de 

terrain  (options pratiques, obstacles, potentialités…) 

10. Mesdames, Messieurs, Chers invités 

Plus que jamais la gestion durable ou la récupération des terres dégradées est au cœur des 

actions destinées à réduire la pauvreté pour un développement durable ; 

11. A cette enseigne le PNUD aux côtés des partenaires au développement confirme sa 

détermination à renforcer les initiatives qui concourent à l’investissement stratégique pour la 

gestion  durable des terres ; 

12. En souhaitant plein succès aux travaux de cet atelier, je vous remercie pour votre aimable 

attention. 
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1.2 MOT DE BIENVENUE DU MECANISME MONDIAL 
 

Monsieur le Directeur, 

Mesdames et Messieurs les Représentants des Administrations de l’État, 

Mesdames et Messieurs les Représentants des Organisations de la Société civile, 

Mesdames et Messieurs les Représentants du Secteur Privé, 

Mesdames et Messieurs les Représentants des Partenaires au Développement du Cameroun, 

Chers participants, 

 

Au nom du Directeur Général du Mécanisme Mondial (MM) de la Convention des Nations Unies sur la 

Lutte contre la Désertification (CNULCD), j’ai le plaisir et l’honneur de vous souhaiter la bienvenue à 

l’atelier « Investir dans la gestion durable des terres: Atelier sur la mobilisation stratégique des 

ressources ». Cet atelier est organisé par le Ministère de l’Environnement et de la Protection de la 

Nature (MINEP) pour renforcer la mise en œuvre du Plan d’Action National de Lutte contre la 

Désertification (PAN/LCD) et les politiques relatives à la gestion durable des terres (GDT) au 

Cameroun.  

 

Le PAN/LCD a été adopté par le Gouvernement Camerounais en octobre 2006 et a pour objectif 

global - je cite : d’« inverser les tendances de la désertification/dégradation des terres pour lutter 

contre la pauvreté et favoriser un développement durable ». L’accent est donc mis sur 

l’interdépendance entre les ressources naturelles et les populations, dans une perspective de 

développement durable. Le PAN/LCD donne également des orientations pour mobiliser certaines 

ressources financières, à savoir les financements internes et externes.1 

 

Le Cameroun, en tant que Partie ayant ratifié la CNULCD, a demandé l’appui financier et technique 

du MM pour identifier les sources de financement et mettre en place un processus pour mobiliser les 

ressources nécessaires à  la mise en œuvre du PAN/LCD, ainsi que pour une utilisation plus efficace 

de ces ressources. Ce programme d’appui a démarré en 2008 et inclut, entre autres, l’appui du MM au 

présent atelier. 

 

Le MM est peu connu dans le système des Nations Unies. Il est l’un des organes subsidiaires de la 

CNULCD et a pour mandat - je cite la Convention - : d’« améliorer l’efficacité et l’efficience des 

mécanismes financiers existants … [et] … de promouvoir des actions conduisant à la mobilisation et à 

l’acheminement d’importantes ressources financières en faveur des pays en développement affectés 

Parties.».  

                                                      
1 Chapitre 5.3 du PAN/LCD. 
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La mobilisation des ressources est l’un des objectifs opérationnels du Plan Décennal pour le 

Renforcement de la Mise en Œuvre de la CNULCD, qui a été adopté lors de la dernière Conférence 

des Parties à la CNULCD en 2007. Le Plan Décennal recommande à toutes les Parties signataires et 

aux acteurs concernés par la CNULCD de : 

1. Mettre en place des cadres d’investissement intégrés visant à mobiliser des ressources 
nationales, bilatérales et multilatérales pour accroître l’efficacité et l’impact des interventions ; 

2. Fournir des ressources financières importantes, adéquates, prévisibles à l’appui des initiatives 
internes visant à enrayer et prévenir la désertification et la dégradation des terres ; 

3. Intensifier les efforts en vue de mobiliser des ressources financières auprès des institutions 
financières, des mécanismes et des fonds internationaux ; 

4. Rechercher des sources et des mécanismes de financement novateurs pour combattre la 
désertification et la dégradation des terres, au-delà des sources classiques, c'est-à-dire les 
budgets nationaux et l’appui de la coopération bilatérale et multilatérale ; 

5. Faciliter l’accès des pays Parties touchés à la technologie par un financement adéquat, des 
incitations économiques et politiques efficaces et la fourniture d’un appui technique. 

 

Le MM a une responsabilité particulière, dans le cadre de la CNULCD, pour appuyer les parties 

signataires afin de les aider à atteindre les objectifs de la CNULCD relatifs à la mobilisation des 

ressources financières. Pour cela, le MM met en œuvre des activités à différents niveaux : 

international, régional, sous-régional et national. 

 

Au niveau international, le MM promeut l’intégration de la CNULCD dans les différents processus 

politiques, y compris les Conventions sur la Diversité Biologique et les Changements Climatiques, afin 

de mobiliser des ressources supplémentaires. De plus, il a développé – en coopération avec d’autres 

partenaires – un grand nombre de concepts, de directives méthodologiques et d’outils pour mobiliser 

des ressources pour la GDT, notamment une note conceptuelle sur l’élaboration des Stratégies de 

Financement Intégrées (SFI) et des directives sur l’analyse des impacts socio-économique et 

écologique de la dégradation des terres et l’identification de mécanismes de financements novateurs. 

 

Au niveau sub-saharien (régional), le MM est, comme le PNUD, un des membres fondateurs de 

l’initiative TerrAfrica, qui a pour objectif de contribuer à mettre en place un contexte favorable à la 

GDT, notamment par le renforcement des capacités des acteurs. 

 

Au niveau sous-régional, le MM a appuyé en 2008/09 l’organisation d’une quinzaine d’ateliers sous-

régionaux de par le monde, consacrés à la mobilisation des ressources pour la GDT. Ces ateliers ont 

rassemblé plus de 60 pays et 2 000 participants. Le Cameroun a participé à l’atelier tenu au Cap Vert 

en juin 2008. En Afrique Centrale, le MM fournit un appui technique et financier aux pays de la sous-

région, y compris le Cameroun, dans le cadre du programme d’appui sur « la Mobilisation des 

Ressources pour la mise en œuvre du Programme d’Action Sous-Régional de Lutte contre la 

Dégradation des Terres et la Désertification en Afrique Centrale ». 

 

Au niveau national, le MM apporte un appui ciblé à une vingtaine de pays pour développer des SFI, 

dans la perspective de développer des cadres d’investissement relatifs à la GDT. 
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Cet atelier, qui nous réunit cette semaine à Kribi, est considéré comme une étape importante dans le 

processus national d’élaboration et de mise en œuvre d’une SFI qui aidera le MINEP et les autres 

acteurs concernés à identifier et à mobiliser des ressources financières supplémentaires pour la GDT. 

 

Plus précisément, l’objectif de l’atelier est : 

• d’analyser en détail les défis et les opportunités pour la mobilisation des ressources financières 
sur la base des ébauches de rapports rédigées par des experts nationaux et des présentations 
faites par des personnes-ressources ; 

• d’identifier des solutions pour mobiliser des ressources financières ; et 
• de proposer des actions concrètes et des éléments pour créer une coalition et une feuille de route 

pour aboutir à un cadre d’investissement. 
 

Vu que la désertification et la dégradation des terres est une problématique transversale, toutes les 

activités prévues pour élaborer la SFI doivent inclure le plus grand nombre possible d’acteurs 

concernés, y compris les populations locales, les diverses autorités administratives et traditionnelles, 

les institutions de recherche, les organisations de la société civile et les partenaires au 

développement. 

 

En représentant différents secteurs et acteurs concernés, votre participation active à cet atelier est 

importante pour contribuer à l’analyse interdisciplinaire et intersectorielle des opportunités pour 

accroître les investissements pour la GDT au Cameroun. C’est pourquoi je vous remercie par avance 

pour votre participation et je nous souhaite des discussions fructueuses sur le sujet. 

 

Je vous remercie pour votre attention. 
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1.3. MOT DE BIENVENUE DU CAMEROUN  
 

Monsieur le Délégué du Gouvernement auprès de la Communauté Urbaine de Kribi ; 

Monsieur le Préfet du Département de l’Océan ; 

Mesdames et Messieurs les Représentants des Organismes Internationaux et Partenaires au 
Développement ; 

Mesdames et Messieurs ;  

Chers Participants. 

Il m’est particulièrement agréable de vous souhaiter la bienvenue dans cette magnifique salle 

de Conférences de l’Hôtel le Paradis dans le cadre de l’atelier sur la mobilisation des ressources 

Nationales et Internationales pour la mise en œuvre du Plan d’Action National de Lutte Contre la 

Désertification et de la Gestion Durable des Terres au Cameroun. 

Permettez moi tout d’abord, et ceci au nom de toute la délégation qui m’accompagne, de 

remercier Monsieur le Délégué du Gouvernement auprès de la Communauté Urbaine de Kribi, ainsi 

que toutes les Autorités Administratives locales pour l’accueil chaleureux réservé à ma délégation et 

Moi-même à notre arrivée ici à Kribi. 

 

Mesdames et Messieurs, distingués invités 
 
Votre présence massive aux présentes assises, témoigne s’il en était encore besoin, du grand 

intérêt que vos Institutions et vous-même attachez aux problèmes liés à la gestion durable des terres 

et au phénomène de la désertification.  

Je voudrais à cette occasion rappeler le contexte dans lequel se tiennent les travaux du 

présent atelier dont le principal résultat sera la mise en place d’une feuille de route visant à lancer 
le processus d’élaboration de la Stratégie Financière Intégrée pour la Gestion Durable des 
Terres au Cameroun dans le cadre de la mise en œuvre du Plan d’Action National de Lutte 
Contre la Désertification. 

Il me paraît important pour cela de souligner que le phénomène de la désertification pose de 

grave problème sur le triple plan économique, social et environnemental à de nombreux pays dans 

toutes les régions du monde et en particulier dans la partie septentrionale du Cameroun. 

En effet, la pression sur les terres et les ressources naturelles est une réalité au Cameroun et 

elle apparaît de plus en plus forte, que ce soit sur les besoins de subsistance, de bois de feu, des 

pâturages et de l’exploitation des produits forestiers. En dépit des riches potentialités de notre pays, le 

phénomène de désertification et de dégradation des terres a tendance à se généraliser et touche 

pratiquement tous les écosystèmes, même les plus humides.  
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Dans le grand nord du Cameroun, le signe le plus marquant de la phase ultime de 

dégradation des terres est la présence de vastes étendues de sols nus indurés, appelés localement 

« HARDE ». En 1991, on estimait déjà à 800 000 ha la superficie des terres hardés ainsi que 

2 000 000 ha des terres en voie de transformation en hardé. C’est ainsi que des dizaines de milliers 

de personnes seraient aujourd’hui menacées de famine du fait de l’avancée inexorable du désert du 

fait que ces vastes étendues de terres incultes constituent une menace grave pour l’agriculture et la 

satisfaction des besoins alimentaires des populations. 

 

Mesdames et Messieurs, 
 
Ainsi confronté à la dégradation croissante de nos ressources naturelles qui contribue à 

l’augmentation de la pauvreté dans de nombreuses localités de notre pays en général et en particulier 

dans les zones menacées par ce phénomène, le Gouvernement a entrepris un certain nombre 

d’actions pour inverser la tendance. Au rang de ces mesures, on note la ratification de la Convention 

des Nations Unies sur la Lutte Contre la Désertification et l’élaboration à la suite d’un processus 

participatif et décentralisé avec l’appui du Programme des Nations Unies pour le Développement, du 

Plan d’Action National de Lutte Contre la Désertification. Ce document validé en octobre 2006 a fait 

l’objet d’une large diffusion auprès des administrations publiques, des partenaires au développement, 

des organisations de la société civile et du secteur privé. Ce document fournit un cadre stratégique 

pour la promotion de la gestion durable des terres dans notre pays, et le Gouvernement s’est engagé 

à travers l’administration dont j’ai la charge, à mobiliser des ressources financières nécessaires pour 

sa mise en œuvre.  

Malgré une mobilisation des ressources non négligeables, force est de constater que des 

défis importants demeurent. En effet, des lacunes persistent non seulement au niveau de la 

participation et de la coordination efficaces entre les Institutions Nationales et Internationales dans la 

mise en œuvre du PAN/LCD, mais aussi au niveau de l’intégration de la gestion durable des terres 

dans les principaux processus de coopération et de développement, ainsi que dans les programmes 

sectoriels et les budgets nationaux. 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Afin d’atteindre son objectif de mobilisation des ressources financières, le Ministère de 

l’Environnement et de la Protection de la Nature (MINEP) a entrepris des négociations avec le 

Mécanisme Mondial (MM), organe subsidiaire de la Convention des Nations Unies sur la Lutte Contre 

la Désertification (CCD) chargé d’améliorer l’efficacité des mécanismes de financement existants et de 

promouvoir des actions conduisant à la mobilisation et à l’acheminement des ressources financières 

en faveur des pays en développement.  
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Cette négociation a abouti le 22 août 2008 à la signature d’un Accord de Coopération entre 

cette Institution et le MINEP et depuis lors un Programme National d’appui à la mobilisation des 

ressources pour la Gestion Durable des Terres (GDT) est en cours d’exécution au Cameroun. Les 

activités de ce programme sont axées autour des points tels que :  

 La sensibilisation des acteurs sur les opportunités de financement de la GDT ;  

 Le renforcement de l’implication du secteur privé dans le financement de la GDT en 

vue de la mise en œuvre du PAN/LCD ;  

 L’intégration de la GDT et du PAN/LCD dans le Document de Stratégie de Réduction 

de la Pauvreté (DSRP)  

 Le renforcement des mécanismes de coordination et de concertation relatifs à la GDT 

et au PAN/LCD. 

A terme, ce programme vise deux objectifs majeurs : 

 L’intégration de la GDT et du PAN/LCD dans les politiques macroéconomiques, 
budgétaire et sectorielles comme thématiques transversales ; 

 La mise en œuvre d’une stratégie intégrée de financement pour la promotion de 
la GDT dans le cadre du PAN/LCD. 

Il s’agira à la fin de ce processus, d’arriver à identifier les différentes sources de financement 

potentielles et à élaborer une stratégie nationale qui permettra de mobiliser les fonds nécessaires à la 

réalisation de projets concrets dans le domaine de la lutte contre la désertification. 

 

Mesdames et Messieurs,  
 

Vous aurez au cours des trois prochains jours à travailler sur les thèmes aussi variés que :  

 L’élaboration d’une Stratégie Financière Intégrée en matière d’investissement 

dans le cadre de la Gestion Durable des Terres ; 

 Le coût de l’inaction de la gestion durable des terres au Cameroun ; 

 Le fonctionnement de l’organe national de coordination de la Convention sur 

la lutte Contre la Désertification au Cameroun ; 

 Les ressources internes disponibles pour financer la mise en œuvre du 

PAN/LCD ; 

 Le renforcement de l’intégration de la GDT dans les politiques de 

développement au Cameroun ; 

 Les enjeux de la mobilisation des ressources externes ; 

 Les mécanismes de financement novateurs au Cameroun. 

 

Au regard de l’immensité de la tâche qui vous attend pendant votre séjour dans cette 

magnifique cité balnéaire, vous comprenez que le Ministère de l’Environnement et de la Protection de 

la Nature qui a en charge l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de la politique du 

Gouvernement en la matière accorde une grande importance à cet atelier qui permettra à notre pays 

de faire face à l’un des plus grands fléaux écologiques de ce siècle.  
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C’est pour cela que vos travaux devront aboutir à la mise en place d’une feuille de route 
claire et précise visant à lancer le processus d’élaboration de la Stratégie Financière Intégrée 
(SFI) pour la Gestion Durable des Terres (GDT) au Cameroun dans le cadre de la mise en 
œuvre du PAN/LCD. 

En marge de ce résultat majeur, vous devriez à la suite de cet atelier : 

 Avoir compris l’importance d’une Stratégie de Financement Intégrée (SFI) dans la 

mobilisation des ressources pour la Gestion Durable des Terres ; 

 

 Pouvoir effectuer une évaluation critique des forces et faiblesses des mécanismes et des 

instruments de financement existants pour une mobilisation efficace des ressources pour la GDT;  

 

 Avoir acquis une plus grande connaissance des sources de financement novatrices telles 

que celles relatives aux changements climatiques, à la conversion de la dette en programmes 

environnementaux et à la coopération décentralisée. 

 

Mesdames et Messieurs, 
 

Je ne saurais terminer mon propos sans remercier une fois de plus le PNUD ainsi que tous les 

Partenaires au Développement qui n’ont cessé d’apporter leur appui multiforme au Ministère de 

l’Environnement et de la Protection de la Nature dans la mise sur pied des différentes stratégies en 

matière de gestion de l’environnement ainsi que le Mécanisme Mondial qui ne ménage aucun effort 

pour voir aboutir ce processus dans de bonnes conditions. 

 

En vous souhaitant plein succès et un bon séjour à Kribi, je déclare ouvert les travaux de 

l’atelier sur la mobilisation stratégique des ressources financières en vue de la mise en œuvre du Plan 

d’Action National de Lutte Contre la désertification. 

 

Vive le Cameroun 

Je vous remercie./- 
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2. GESTION DURABLE DES TERRES AU CAMEROUN – ETAT DES LIEUX  
 

2.1 PRESENTATION SUR L’ETAT DES LIEUX DU PROCESSUS D’ELABORATION ET D’OPERATIONNALISATION DU PAN/LCD 
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ATLIER SUR LA MOBILISATION STRATEGIQUE DES 
RESSOURCES FINANCIERES

ETAT DES LIEUX DU PROCESSUS 
D’ELABORATION ET 

D’OPERATIONNALISATION DUD OPERATIONNALISATION DU 
PAN/LCD

Kribi-Hôtel le Paradis
2-4 septembre 2009

Plan de l’exposé

I IntroductionI. Introduction
II. Etat des lieux du processus d’élaboration du 

PAN/LCD
II.1. Clarification conceptuelle de la désertification
II.2. Processus participatif d’élaboration du 

PAN/LCDPAN/LCD
II.3. Déroulement du processus 
III. Opérationnalisation du PAN/LCD
IV. Conclusion

I- INTRODUCTION

• Le PAN/LCD est un document élaboré dans le
cadre du respect des engagements du
Cameroun vis-à-vis de la Convention desCameroun vis à vis de la Convention des
Nations Unies sur la Lutte Contre la
Désertification (CNULCD).

• Le Cameroun a ratifié la CNULCD le 24
septembre 1996 pour plusieurs raisons:

Au Cameroun, la dégradation des terres et
l’avancée de la désertification avaient pris au fil
du temps, un caractère de plus en plus urgent
du fait des effets prononcés de la sècheresse;

Après le sommet de RIO, le
Gouvernement du Cameroun a opté pour
une approche de gestion durable de sesune approche de gestion durable de ses
ressources naturelles;

Le respect des principes
environnementaux devait être intégré dans
les priorités nationales de dé eloppementles priorités nationales de développement.
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II- ETAT DES LIEUX DU PROCESSUS 
D’ELABORATION DU PAN/LCD

II‐1‐ Clarification conceptuelle de la Désertification

• La CNULCD définit la désertification comme: « la• La CNULCD définit la désertification comme: « la 
dégradation des terres dans les zones arides, semi-
arides et sub-humides sèches par suite de divers 
facteurs parmi lesquels les variations climatiques et 
les activités humaines »;

• A l’échelle mondiale, ce processus menace les 
moyens d’existence de plus de 900 millions de 
personnes dans une centaine de pays. Le 
processus affecte quelques 25 % de la superficie 
terrestre et semble s’accélérer partout dans le 
monde.

• Au Cameroun, la désertification a été
considérée comme étant: « un processus
de dégradation/modification des
écosystèmes et des ressources naturelles
à des degrés divers affectant le cadre de
vie des populations » y compris dans les
zones humides, para humides, forestières
et côtières.

II‐ 2‐ Processus participatif d’élaboration du PAN/LCD

• Le PAN/LCD a été élaboré à la suite d’un 
processus participatif, itératif et décentralisé qui 
vise à prendre en compte les préoccupations et 
priorités de toutes les parties prenantes;

• Ce processus s’est traduit par une large 
concertation au niveau national, régional et dans la 
mesure du possible au niveau local;

• Des ateliers régionaux ont regroupé les 
représentants des différents groupes 
d’acteurs concernés à savoir: les 
organisations les groupements desorganisations, les groupements des 
femmes, les jeunes, les autorités 
traditionnelles et administratives, etc.

• Les différentes concertations ont étéLes différentes concertations ont été 
menées par une équipe du MINEP, 
appuyées par le PNUD à travers le sous-
programme APREN.
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II‐3‐ Déroulement du processus

II‐3‐1‐ Choix des régions prioritaires

• Pour tenir compte des spécificités régionales et 
des enjeux environnementaux liés à la 
désertification, mais aussi par souci d’efficacité 
et d’opérationnalité, trois zones prioritaires ont 
été délimitées couvrant les régions suivantes:
Les régions de l’Extrême-Nord et du Nord qui 
constituent la zone soudano-sahélienne la plus 
t hé l dé tifi titouchée par la désertification;
La région de l’Adamaoua et la partie Sud de la 
région du Nord qui constituent une zone de 
transition entre la zone soudano sahélienne et la 
zone forestière la moins touchée;

• Les régions de l’Ouest et du Nord-Ouest qui 
constituent la zone des montagnes sont 
caractérisées par les phénomènes d’érosion et 
de dégradation des terresg

II‐3‐2‐ Etapes du processus

• Atelier national de lancement: à l’initiative du 
MINEP, un atelier national de lancement du ,
processus d’élaboration du PAN/LCD a été 
organisé le 17 février 2006 à Yaoundé. Cet 
atelier a réuni plus de 80 participants, 
représentant les différentes parties prenantes;

• Groupes de travail: à l’issu des travaux de l’atelier 
de lancement, deux groupes de travail vont être mis 
en place; un pour réfléchir sur les aspects de 
synergie et de passerelles, l’autre pour travailler sur 
les modalités d’implication des parties prenantes etles modalités d implication des parties prenantes et 
de mise en œuvre du PAN/LCD.

• Ateliers régionaux: le processus de concertation 
régional a démarré au niveau des trois régions 
prioritaires et s’est déroulé en deux phasesprioritaires et s est déroulé en deux phases 
(concertations avec les différentes parties prenantes 
pendant deux à trois semaines au niveau des villages 
et des différentes structures et des ateliers régionaux 
de concertation et de planification);

• Etudes sur le processus de désertification 
dans les régions: au cours de cette phase, 
l’accent a été mis sur une quantification et une 
compréhension plus fine du processus de 
désertification par zone éco-géographique et pardésertification par zone éco géographique et par 
une cartographie des dynamiques des 
phénomènes de dégradation;

• Atelier national de restitution des résultats et 
de consolidation des propositions et 
orientations stratégiques issues des 
concertations régionales: cet atelier tenu à 
Mbalmayo le 2 juin 2006 s’est prononcé sur les 
grands objectifs, principes directeurs, axes 
prioritaires et contenu du PAN/LCD;



ETAT DES LIEUX DU PROCESSUS D’ELABORATION ET D’OPERATIONNALISATION DU PAN/LCD

Kribi-Cameroun / 2-4 septembre 2009 4

• Restitution de l’ensemble des travaux aux 
partenaires au développement: organisée le 
20 juin 2006, cette restitution a été organisée 
dans la perspective de la mise en œuvre dudans la perspective de la mise en œuvre du 
PAN/LCD;

• Préparation du Forum National de Validation: 
un Forum de validation du PAN/LCD s’est tenu à 
Yaoundé du 30 au 31 octobre 2006 sur la baseYaoundé du 30 au 31 octobre 2006 sur la base 
des résultats des divers ateliers et des études 
thématiques. Ce forum a permis de mettre en 
place au niveau du MINEP, une équipe chargée 
de rédiger le draft final du PAN/LCD;

III-OPERATIONNALISATION DU PAN/LCD
Après sa validation, le PAN/LCD ne commencera 
à produire des effets concrets qu’avec son 
opérationnalisation effectiveopérationnalisation effective.

III‐1‐ Objectifs

• Mise à disposition d’un cadre opérationnel qui 
indique les moyens nécessaires pour la mise en 
œuvre des axes d’intervention définis par le 
PAN/LCD en vue d’inverser la tendance actuelle 
à la désertification/dégradation des terres et de 
lutter contre la pauvreté par la promotion d’un 
développement durable

III‐2‐Méthodologie

L éth d l i tili éLa méthodologie utilisée repose sur :

• La réalisation d’un état des lieux;
• L’analyse des résultats de cet état des 

lieux;lieux;
• La formulation des projets prioritaires.

III-2-1- Réalisation de l’état des lieux des 
initiatives de lutte contre la désertification

l’élaboration du PAN/LCD s’est fortement 
appuyée sur les résultats de l’état des lieux dont 
l’objectif global était:

• La maîtrise du flux d’informations relatives aux 
acteurs, aux projets, programmes et initiatives et 
aux ressources financières déjà engagées dans 
la lutte contre la désertification.
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III-2-2- L’analyse des résultats de l’état des lieux

L’analyse des résultats de l’état des lieux fait 
ressortir les points suivants:

• Les différentes catégories d’acteurs 
(administrations publiques et privées, bailleurs de 
fonds, les OSC, etc.);

• Les axes d’interventions du PAN/LCD;
• L’émiettement des interventions de lutte contre la 

désertification;
• L’absence d’une initiative nationale d’envergure 

significative pour faire face à la désertification 
croissante

III-2-3- Les axes d’intervention du PAN/LCD

• Les concertations régionales ont fait l’état des 
lieux sur les manifestations et les effets de la 
désertification à travers une analyse diagnostique 
des situations spécifiques des zones touchées;

• Cette analyse a ressorti les principaux problèmes 
liés à la dégradation et à la gestion des 
ressources naturelles;
L l ti i é l• Les solutions envisagées pour enrayer les 
problèmes identifiés ont fourni la base de 
rayonnement à l’identification des grandes 
orientations stratégiques tenant compte des 
acquis et des opportunités existantes;

• Ces orientations ou axes prioritaires sont:

Axe 1: Aménagement et gestion participative de 
l’espace;l espace;
Axe 2: Gestion durable des ressources 
naturelles;
Axe 3: Restauration des terres dégradées et 
amélioration de la fertilité des sols;
Axe 4: Renforcement des capacités des acteursAxe 4: Renforcement des capacités des acteurs 
en matière de lutte contre la désertification;
Axe 5: La gestion partagée des ressources au 
niveau sous-régional

III-2-4- Objectifs spécifiques des différents axes 
prioritaires

• Axe 1: aménagement et gestion participative de 
l’l’espace
Améliorer les conditions de cogestion de l’espace par 
les différents utilisateurs et acteurs;
Réduire les conflits 
Mieux gérer les feux de brousse;
Maîtriser les flux migratoires internes des biens etMaîtriser les flux migratoires internes des biens et 
des personnes

• Axe 2: gestion durable des ressources naturelles
Améliorer l’accès à l’eau en quantité et en qualité;
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Gérer rationnellement les ressources agro-sylvo-
pastorales et halieutiques;
Conserver et protéger les zones à écosystèmes 
fragiles et la biodiversité animale;
Promouvoir les énergies alternatives et mieux 
gérer la filière bois de chauffe.

• Axe 3:restauration des terres dégradées et g
amélioration de la fertilité des sols
Améliorer la fertilité des terres marginales;
Restaurer les terres dégradées 

• Axe 4:renforcement des capacités 
d’intervention des acteurs en matière de lutte 
contre la désertification
A éli l i lAméliorer les connaissances sur les processus 
de désertification/dégradation et diffuser 
l’information au plus grand nombre d’acteurs;
Renforcement des capacités d’intervention des 
différentes parties prenantes, en particulier les 
populations et les institutions décentralisées;populations et les institutions décentralisées;
Mettre en place de plateformes de concertation, 
de partenariat et synergie entre tous les 
intervenants;

Mettre en place et opérationnaliser une 
base de données et un système de suivi-
évaluation décentralisé. 

• Axe 5:gestion concertée des ressources 
partagées au niveau sous-régional
Renforcer la réglementation en vigueur;
Mieux contrôler les flux migratoires des 
biens et des personnes dans la sous-
région.

IV- CONCLUSION

La mise à disposition d’un cadre opérationnel 
implique l’atteinte des objectifs spécifiques 
suivants:

• Inverser les tendances de la 
désertification/dégradation des terres, grâce à des 
actions qui améliorent le cadre de vie et les bases 
d d ti l l tide production pour les populations;

• Renforcer la concertation et la complémentarité 
autour des actions de lutte contre la désertification 
et gestion durable des ressources naturelles;
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• Renforcer la synergie avec les grands 
programmes sectoriels et entre les trois 
Conventions des Nations Unies (CCD, 
CDB, CCNUCC);

• Améliorer la structure juridico-
institutionnelle et les financement de la 
lutte contre la désertification

MERCI DE VOTRE BIEN AIMABLE 
ATTENTION
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2.2 PRESENTATION SUR LA GESTION DURABLE DES TERRES AU CAMEROUN – DEFIS ET OPPORTUNITES 
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INVESTIR DANS LA GESTION DURABLE 
DES TERRES

DEFIS ET OPPORTUNITES

Par Dr Martin Zeh-Nlo

1

Kribi, le 02 septembre 2009

Gestion durable des Terres
Quelques éléments de référence

• Les plus démunies dépendent de façon disproportionnée de l’environnement 
pour ce qui est de leur moyens de subsistancep q y

• En 2005, le bilan du Millénaire relatif aux écosystèmes a révélé que plus de 
60 % des services fournis par les écosystèmes dans le monde étaient en 
recul

• L’intégration des principes de la Gestion des Terres dans les priorités 
nationales de développement et leur financement demeurent problématiques

• Les administrations locales ne disposent guère des capacités nécessaires
pour gérer les ressources naturelles pour gérer les ressources naturelles et 

2

fournir des services aux pauvres
• Les changements climatiques et la dégradation des terres constituent de très 

fortes menaces pour la survie de millions de personnes en Afrique 
Subsaharienne

• Le PNUD reconnaît que la GDT rentre parmi les facteurs à maîtriser pour la 
mise en œuvre effective du Développement Durable et la réalisation des 
OMD

Gestion Durable des Terres
Où se situe le problème ?

- Raréfaction de la ressource en eauRaréfaction de la ressource en eau
- Baisse de la fertilité
- Raréfaction des ressources ligneuses et du 
couvert végétal
- Appauvrissement et diminution du pâturage
- Baisse des ressources halieutiques
- Perte de la diversité floristique et 
faunique
- Disparition des habitats naturels

3

- Conflits fonciers et problèmes liés à 
l’aménagement des espaces
Importance des flux migratoires des biens et 
des personnes
- Problème de sécurité et de gouvernance
- Pauvreté et aggravation de la précarité 
des conditions de vie et de revenus des 

populations

Principes directeurs des 
opportunités liées à la GDT

• Prise en compte du caractère transversal de la GDT
• Renforcement des liens entre GDT et réduction de la pauvreté
• Implication et responsabilisation des parties prenantes
• Mise en place de partenariats pour la mobilisation de ressources 

financières suffisantes (mécanismes innovateurs comme le REDD, 
appropriation…)

• Valorisation des connaissances et savoirs locaux
• Renforcement des synergies dans la mise en œuvre des conventions 

visant le développement durable et la réalisation des OMD
» Conditions de base : - Données réelles (Système 

d’information) coordination et concertation Approche

4

d’information), coordination et concertation, Approche 
Ecosystème/Par régionCapacités des acteurs et des 
institutions, Volonté politique, cadre juridique et 
réglementaire, suivi et évaluation, 
sensibilisation/Communication, l’implication du secteur 
privé, PSE…
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Au-delà des principes directeurs

• Préserver le pouvoir de production des• Préserver le pouvoir de production des 
écosystème exige de nouveaux modèles de 
gestion des écosystèmes
– Approche intégrée, les écosystèmes inclut les 

personnes
– Réorienter les frontières qui définissent 

5

traditionellement la gestion des écosystèmes
– Considérer la situation sur le long terme
– Potentiel de production et des services

Je vous remercie

6
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2.3 PRESENTATION SUR LE PROGRAMME D’APPUI A LA MOBILISATION DES RESSOURCES POUR LA GESTION DURABLE DES 

TERRES AU CAMEROUN 
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Programme d’appui 
à la mobilisation des ressourcesà la mobilisation des ressources 

pour la gestion durable des terres 
au Cameroun

Par
Sven WalterSven Walter

INVESTIR DANS LA GESTION DURABLE DES TERRES:

Atelier sur la mobilisation stratégique des ressources financières
Kribi, Cameroun

2 – 4 septembre 2009

Sommaire

1. Mandat du MM
2. Objectif et résultats attendus
3. Activités principales
4 S i4. Synergies
5. Conclusions

Mandat du Mécanisme Mondial

« … améliorer l’efficacité et l’efficience des 
mécanismes financiers existants … [et] … de 
promouvoir des actions conduisant à la 
mobilisation et à l’acheminement 
d’importantes ressources financières » end importantes ressources financières » en 
faveur des pays en développement affectés 
Parties (CCD, article 21).

Objectif du programme d’appui du 
MM au Cameroun
Accroitre les ressources financières destinées à la 
GDT en général et à la lutte contre la désertification 
en particulier au Cameroun

Résultats attendus
1. La GDT est mieux intégrée dans les processus 

politiques, macroéconomiques, budgétaires et sectoriels 
comme thématique transversal

2. Une stratégie financière intégrée pour la promotion de 
la GDT est mise en œuvre
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Activités principales appuyées

1. Renforcer le cadre institutionnel relatif à la 
CCD/GDT

2. Analyser l’état des lieux relatif aux 
financements destinés à la CCD/GDT

3. Elaborer une stratégie financière intégrée 
4. Mettre en œuvre la stratégie financière 

intégrée

1. Renforcer le cadre institutionnel 
relatif à la CCD/GDT/

Coopération interministérielle
Fonctionnement de l’Organe National de 
Coordination (ONC)

éCréation d’un groupe de travail GDT/CCD (?)

PARTENARIAT

2. Analyser l’état des lieux relatif 
aux financements destinés à la 
CCD/GDT

Ressources financières externes / internes
Ressources novatrices
Intégration de la GDT dans les processus 
politiques
Couts de la dégradation des terres
Revue des dépenses publiques
Autres

3. Elaborer une stratégie financière  
intégréeg

Contexte du financement (e.g. cadre 
politique et institutionnel)
Sources, instruments et mécanismes de 
financement actuels et potentielsp
Mesures propices pour la mobilisation de 
ressources financières additionnelles

DOCUMENT POLITIQUE / STRATEGIQUE
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4. Mettre en œuvre la stratégie 
financière intégrée

Mise en œuvre de la SFI et de son plan 
d’action
Activités ciblées pour mobiliser des 
ressources financières additionnelles
Création d’un cadre d’investissement pour la 
GDT

$ $ $

SFI – Renforcer les synergies
Niveau national

Processus politiques nationaux (e.g. programmes 
sectoriels)
Cadres de concertations existants

Niveau sous-régional
COMIFAC/CEEAC (e g groupe de travail CCDCOMIFAC/CEEAC (e.g. groupe de travail CCD, 
changements climatiques, plaidoyer …)

Niveaux régional et international
TerrAfrica
NEPAD, PCDAA
Autres

Conclusions – impact attendu

Renforcement des capacités
Renforcement des partenariats
Création d’un contexte favorable pour la GDT
Mobilisation des ressources financières 
dditi lladditionnelles

Renforcement de la mise en œuvre du 
PAN/LCD

Développement durable & Gestion durable des terres

M E R C I !M E R C I  !

Sven Walter
Chargé de Programme

Afrique de l’Ouest et du Centre
Email: s.walter@global-mechanism.org

éMécanisme Mondial de la CCD
Rome, Italie

www.gm-unccd.org
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3. CONTEXTE DE LA MOBILISATION DES RESSOURCES FINANCIERES 

3.1 PRESENTATION SUR L’ETUDE PORTANT SUR LE RENFORCEMENT DE L’INTEGRATION DE LA GDT DANS LES PROCESSUS 

POLITIQUES MAJEURS/SECTORIELS AU CAMEROUN 
 





Étude portant sur le renforcement de l’intégration de la GDT dans les processus politiques majeurs/sectoriels
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3.2 PRESENTATION SUR  L’ANALYSE DES PARTIES PRENANTES IMPLIQUEES DANS LA GDT AU CAMEROUN 
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3.3 PRESENTATION SUR L’ETUDE PORTANT SUR LE FONCTIONNEMENT DE L’ORGANE NATIONAL DE COORDINATION DE LA 

CNULCD AU CAMEROUN 
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3.4 PRESENTATION SUR L’ETUDE PORTANT SUR L’ANALYSE DU COUT DE L’INACTION EN MATIERE DE GDT AU CAMEROUN 
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3.5 PRESENTATION SUR LA MOBILISATION DES RESSOURCES POUR LA GDT – STRATEGIE FINANCIERES INTEGREES 
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4. RESSOURCES ET MECANISMES DE FINANCEMENT INTERNES  
 

4.1 PRESENTATION SUR L’ETUDE PORTANT SUR L’ANALYSE DES RESSOURCES POTENTIELLEMENT DISPONIBLES POUR FINANCER 

LA MISE EN ŒUVRE DU PAN/LCD AU CAMEROUN  
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4.2 PRESENTATION SUR LE CYCLE BUDGETAIRE ET LES PORTES D’ENTREE POUR L’AUGMENTATION DU BUDGET ALLOUE A LA 

GDT AU CAMEROUN 
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5. RESSOURCES ET MECANISMES DE FINANCEMENT EXTERNES  
 

5.1 PRESENTATION SUR LES ENJEUX DE LA MOBILISATION DES RESSOURCES EXTERNES 
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5.2 PRESENTATION SUR L’ETUDE PORTANT SUR L’ANALYSE DES RESSOURCES EXTERNES POTENTIELLEMENT DISPONIBLES POUR 

FINANCER LA MISE EN ŒUVRE DU PAN/LCD AU CAMEROUN 
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5.3 PRESENTATION SUR L’ETAT DES LIEUX DE LA MISE EN ŒUVRE DU PSFE 
 



Investir dans la gestion durable des terres 
Atelier sur la mobilisation stratégique des ressources 

81 

 

5.4 PRESENTATION SUR LA COOPERATION FRANÇAISE 
 

La Coopération française. 
En réforme depuis de nombreuses années, la Coopération française connaît aujourd’hui un 

dispositif à deux composantes : 

D’une part, l’AFD ‘Agence française de Développement’, établissement public placé sous 

la double tutelle du ministère en charge des finances et du ministère en charge des affaires 

étrangères,  

Et d’autre part, héritage de l’ancien ministère en charge de la coopération, les SCAC 
‘Services de Coopération et d’action culturelle’, appartenant au ministère en charge des 

affaires étrangères. 

Dans un pays donné, le bureau de l’AFD et le SCAC sont tous deux sous l’autorité de 

l’Ambassadeur de France. 

 

En 2007, l’AFD a eu un montant d’activités s’élevant à 3.500 M€, dont 46% destinés à 

l’Afrique subsaharienne. 

Domaines d’intervention : 

• Environnement & ressources naturelles  23% 
• Infrastructures & développement urbain 18% 
• Eau & assainissement    17% 
• Secteur productif    15% 
• Secteurs sociaux    10% 
• Agriculture       8% 
• Autres        9% 

Les interventions de l’AFD, qui est en quelque sorte une banque de développement sont de 

plusieurs types : subventions, garanties, prises de participation, prêts aidés, prêts à 

conditions du marché, assistance technique… 

Par ailleurs, l’AFD est le gestionnaire du FFEM ‘Fonds français pour l’Environnement 
mondial’. 
Au Cameroun, l’AFD intervient directement au niveau du développement rural avec son 

concours au projet ESA ‘Eau-Sol-Arbre’ et au projet PDOB ‘Projet de développement de 
l’Ouest Bénoué’. Ce dernier projet en cours d’achèvement comporte un volet 

‘environnement’ relatifs à l’aménagement des parcs nationaux du Faro et de Bouba Ndjida, 

volet financé par le FFEM. 
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Afin de bien gérer les ressources disponibles, les interventions des SCAC sont, pour leur 

part, classées de la manière suivante : 

• 4 secteurs prioritaires  Santé et lutte contre le Sida 
Education de base 

Infrastructures 

Agriculture et sécurité alimentaire 

• 2 secteurs transversaux Enseignement supérieur et recherche 
Promotion de la diversité culturelle et francophonie 

• 1 secteur ‘hors concentration’ Environnement et biodiversité 

 

Une part importante de la contribution du SCAC est assurée à travers la mise à disposition 

des gouvernements d’une assistance technique auprès des ministères.  

Au Cameroun, le dispositif subit malheureusement de plein fouet la réduction des effectifs 

avec, notamment, le non remplacement des assistants techniques auprès des ministères en 

charge de l’élevage, de l’énergie et de l’eau, de l’industrie et des mines… 

Ne restent pour les domaines qui concernent la GDT qu’un AT ‘PSFE’, auprès du MINFOF et 

du MINEP, 2 AT au ministère en charge de l’agriculture et 1 pour la recherche. 

En ce qui concerne l’aide financière, le Cameroun bénéficie sur 5 ans d’une disposition 

complémentaire d’allègement de dette avec le C2D ‘contrat désendettement-
développement’, pour un montant de 537 M€ sur 5 ans (2006-2010). 

Ces ressources ont principalement été mises à disposition des 4 secteurs prioritaires, mais 

20 M€ ont été dédiés au PSFE, dont une première tranche de 10 M€ en cours d’utilisation. 

En ce qui concerne ‘agriculture/élevage’, un montant de 43 M€ a été mis à disposition avec 

trois grandes orientations : appui aux exploitations familiales, formation et appui à la maîtrise 

d’ouvrage des administrations. 

 

Deux volets supplémentaires de coopération complètent l’aide de la France au Cameroun : 

 Au niveau sous-régional,  le concours de la Coopération française au PFBC 
‘Partenariat pour les forêts du bassin du Congo’, appui multilatéral aux pays de la 
COMIFAC. 

Ce partenariat concerne particulièrement des appuis à l’aménagement durable des 

forêts à vocation permanente, à la formation et à la recherche, et des mesures 

relatives à la lutte contre les changements climatiques. 

Un AT français est affecté au bureau franco-allemand d’appui au secrétariat exécutif 

de la COMIFAC, basé à Yaoundé. 

 En coopération décentralisée, le PAF2C ‘Programme d’appui aux forêts 
communales du Cameroun’ a été initié en partenariat entre l’ACFCam ‘Association 
des communes forestières du Cameroun’ et la FNCoFor ‘Fédération nationale des 
Communes forestières (France). Outre l’appui technique de la FNCoFor et d’ONF 
international, ce programme a obtenu un concours financier du FFEM. 

 



Investir dans la gestion durable des terres 
Atelier sur la mobilisation stratégique des ressources 

83 

5.5 PRESENTATION SUR LES OPPORTUNITES DE FINANCEMENT DE LA GDT POUR LES OSC AU CAMEROUN 
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5.6 PRESENTATION SUR LES DIFFICULTES D’ACCES AUX SOURCES DE 

FINANCEMENT POUR LES PROJETS DE LA SOCIETE CIVILE 
 

 
LES ONG ET LES SOURCES DE FINANCEMENT 

 
I- INTRODUCTION GENERALE 

          
     Les stratégies de développement mises sur pied dans les pays en développement n’ayant 
pas porté des victoires au lendemain des indépendances, des réponses multiformes et 
diverses ont été apporté par des acteurs divers de la société. Il s’est avéré que l’Etat ne 
pouvait plus le seul acteur assurer le développement d’une part. d’autre part, l’effondrement 
du bloc de l’Est et la fin du conflit Est/ Ouest ont bouleversé la scène politique et économique 
internationale, ouvrant la voie à une coopération renforcée fondée sur des valeurs et des 
principes communs mais conduisant aussi à un remodelage des intérêts géostratégiques et à 
de nouveaux types de risques plus diffus.......Au plan économique, l’extension de l’économie 
du marché et la fin des relations exclusives ou privilégiées ont modifié les conditions de l’offre 
et de la demande sur les marchés internationaux. D’où la naissance des concepts tels que, le 
développement participatif, intégré, émergence de la société civile. Et à ce sujet Samir Amin 
dira, «  Le temps est donc venu de reprendre le problème à sa racine et de penser de 
nouvelles perspectives théoriques et pratiques, parce qu’en fait, le développement est en 
panne, sa théorie en crise, son idéologie l’objet de doute » (S. AMIN, 1982)2. 
   Il ya donc eu un foisonnement d’organismes tels que les ONGs, les GICs,  qui vont entrer 
en interaction directe avec l’Etat afin de bâtir un développement auto-entretenu3. Cependant, 
compte tenu de la pauvreté ambiante, il fallait trouver des sources de financement afin de 
réduire la pauvreté de moitié d’ici 2015 tel que prévue par les nations unies. De cette 
situation, découlent donc les interrogations suivantes ? Comment faciliter une stratégie 
financière intégrée ? Autrement dit, quelles sont les stratégies à adopter pour bénéficier des 
financements durables ? 
     Pour mener à bien notre propos, celui-ci est axé sous deux angles : premièrement les 
entraves, les blocages pour accéder aux financement. Deuxièmement les esquisse de 
solution à cette difficulté. 
  

II- LES DIFFICULTES RELATIVES A L’ACCESSIBILITE AUX SOURCES  
DE FINANCEMENT DES PROJETS DE LA SOCIETE CIVILE 

 
         Premièrement, La loi 99/014 du 22/12/1999 régissant les organisations non 
gouvernementales qui en elle-même n’est pas un problème, mais plus tôt dans son 
applicabilité sur certains points : 
      Le processus d’acquisition d’un agrément reste flou. Plusieurs organisations ont fait des 
demandes depuis des années, mais n’ont eu de réponses, pourtant l’une des pièces exigées 
pour compétir dans la recherche du financement reste justement cette pièce. 
 
     Deuxièmement, le fait que le Cameroun soit classé comme un pays à revenu 
intermédiaire l’empêche de bénéficier de plusieurs financements de pays développés. Ceux-
ci financent plutôt les pays pauvres. 
 
    Troisièmement, le manque d’une plate forme entre les acteurs de la société civile, ceux-ci 
évoluant de manière individuelle. 
 
    Quatrièmement, la mal gouvernance : Au regard de l’image du Cameroun qui est projetée 
par certains médias sur le plan national et international, il devient difficile pour les bailleurs de 
fonds d’accorder leurs financements. 
                                                      
2 S. AMIN, (1982), La faillite du développement en Afrique et dans le Tiers-monde, Paris, Harmattan, p 
46. 
3 R.DUMONT, (1962), L’Afrique noire est mal partie, Paris, Maspero. 
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     Cinquièmement, la présence des ONG internationales, qui sont plus crédibles aux yeux 
des bailleurs, relèguent au second rang les ONG locales. 
 
   Sixièmement, Chaque année, les pays en développement tels que le Cameroun mettent 
sur pied un « Programme Indicatif National (PIN) » avec un domaine de concentration et 
indique le % réservé à la société civile. Ce programme du FED est géré dans chaque pays 
par un  ministère ordonnateur national. Les accords de Cotonou stipulent que, quand ces 
fonds ne sont pas utilisés, ils sont transférés dans un autre pays d’une part. D’autre part, 
parfois le domaine de concentration limite l’action de la société civile (il quelques années, ce 
fût les routes, or il est difficile pour les ONG d’apporter effectivement leur expertise à ce 
sujet).  
       Mais paradoxalement au Cameroun, ce programme est géré en réalité depuis lors par 
quelques ONG internationales qui cooptent à leurs tours quelques ONG nationales, d’où 
justement la priorité accordée au « renforcement de capacité ». 
 

Face donc à cette pratique, on en vient à se poser la question suivante ? A quand la 
fin de ce système qui prive le Cameroun de sources importantes devant participer 
réellement à la lutte contre la pauvreté et à une intégration profonde de la société 
civile dans la lutte pour le développement ? 
 

                                          III- ESQUISSES DE SOLUTIONS 
   

- Sensibiliser le secteur privé : c’est le cas par exemple de certaines fondations 
américaines qui soutiennent la société civile en Afrique de l’Ouest en général et au 
Sénégal en particulier (exemple du FRAO, (Sénégal). 

  Au Cameroun, la BAD a placé ses ressources financières dans certaines banques pour 
cette même stratégie pour soutenir l’entreprenariat féminin. Sauf que parfois, il est demandé 
aux ONG de mobiliser 10% du budget de leur projet.  
 
 -La collaboration entre l’Etat et la société civile reste une condition incontournable pour un 
développement harmonieux d’adoption des stratégies de financement.  
  
- La participation réelle de la société civile à l’Elaboration du programme indicatif national 
ainsi qu’à la fixation au pourcentage à lui réservé. 
 
      En ce qui concerne  « la Confédération des ONGs de l’Afrique Centrale » (CONGAC), 
nous avons organisé plusieurs types d’activités (c’est le cas par exemple de  l’organisation du 
forum de la société civile/ACP, la création des champs d’écoles, soutien aux organisations 
membres)  avec le soutien du gouvernement camerounais (avec les ministères de 
l’environnement, de l’agriculture, des relations extérieures, de la planification, des finances, 
de la jeunesse etc….).  
 
     - Aussi quelques ONG réunis à Douala ont pensé qu’il fallait s’associer pour mobiliser les 
fonds requis afin d’exploiter les opportunités qui leurs étaient offertes de part et d’autres. 
 

III- CONCLUSION GENERALE 
 

        Au regard donc de tout ce qui ce qui précède, il ressort que la collaboration avec l’Etat 
reste incontournable pour une stratégie intégrée de financement intégrée d’une part. D’autre 
part, la coopération interministérielle devrait également être renforcée.  
          Enfin concernant la GTD et la LCD, seule une approche participative demeure 
productive. Malgré les connaissances savantes, elle devra prendre en considération les  
connaissances des acteurs locaux qui maîtrisent mieux que compte leur milieu de vie. 

Merci pour votre attention 
 

Yomb Jacques (Attaché d’Enseignement et de Recherche) à l’Université de Douala en  
FLSH au Département de Sociologie, spécialiste en sociologie économique, 

problématique développement rural,membre du REV (CONGAC). 
Email : precojam94@yahoo.fr, Tel : 99717865 / 79916451. 
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6. RESSOURCES ET MECANISMES DE FINANCEMENT NOVATEURS  
 

6.1 PRESENTATION INTRODUCTIVE SUR LES RESSOURCES ET MECANISMES NOVATEURS 
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6.2 PRESENTATION SUR L’ETUDE PORTANT SUR LES MECANISMES DE FINANCEMENT NOVATEURS AU CAMEROUN 
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6.3 PRESENTATION SUR LES OPTIONS POUR AMELIORER L’ACCES AUX FINANCEMENTS LIES AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

POUR LA GDT AU CAMEROUN 
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7. INTRODUCTION SUR LA FEUILLE DE ROUTE POUR L’ELABORATION DE LA SFI 


